
Informations Générales : Centre de Formation

A Auray (Mobihan-Bretagne), dans un cadre paysager
de 7 hectares, le site regroupe : 

Un lycée de la 4ème au BTS : 525 élèves
Un centre de formation pour apprentis : 200 apprentis
Un centre de formation pour adultes : 30 adultes
Internat mixte (120 places), Demi-pension, Externat.
BTSA : Externat

Horaires des cours

Du Lundi au Vendredi
De 8h15 à 16h30

Tarifs 2026-2027

Inscription

Remplir une fiche contact
Prendre un rendez-vous pour le test et l’entretien de
positionnement
A l’issue de l’entretien, l’équipe pédagogique donne un avis : 

        Favorable, Réservé ou Défavorable.
Dans un délai de 15 jours, un dossier d’inscription avec la
promesse d’embauche vous sera envoyé par courrier.

Transport

Pour les transports, veuillez-vous renseigner auprès de BreizhGo.

www.kerplouz.com

4è/3è - Lycée - BTS - Apprentissage -
 Formation Continue

LEAP Kerplouz LaSalle - Auray
BP 40417 - 56404 Auray Cedex - 
Tél : 02 97 24 34 40 - Fax : 02 97 24 34 41
auray@cneap.fr

Classe Demi-
Pensionnaire

Interne

CAPA JP 1
CAPA JP 2
BPA OSP 1 AN
BPA OSP 1
BPA OSP 2
BP AP 1 AN
BP AP 1
BP AP 2

599 €
599 €
635 €
599 €
599 €
699 €
635 €
663 €

1848 €
1848 €
1970 €
1848 €
1848 €
2192 €
1970 €
2069 €

Aides financières

Remarques : 
Les tarifs indiqués tiennent compte des absences liées aux périodes en entreprise.
L’élève s’engage à respecter le régime choisi tout au long de l’année
Réductions accordées pour absences justifiées à partir de 15 jours consécutifs
Ces tarifs sont susceptibles d’être modifiés sous réserve d’une modification de plannings. 

Prix du repas pour les BTSA AP - CS AG - Formation Continue : 7,25€        
Prix du repas occasionnel pour les externes : 7,65 €      

Les frais d’hébergement sont pris en charge
par l’OPCO à hauteur d’un montant de 6€
par nuitée. Les frais de restauration sont
aussi pris en charge à hauteur de 3€ par
repas. Cette prise en charge sera reversée à
chaque fin d’année scolaire.

L’aide au premier équipement s’adresse aux
jeunes titulaires d’un premier contrat
d’apprentissage pour un moment de 500 €
maximum. Cette aide concerne le premier
équipement nécessaires à l’entrée de
formation. Le CFA s’occupe de commander
les différents équipements, sous forme
d’achats groupés. L’apprenti n’a pas à
acheter le matériel de son côté.



Les formations

Formation Initiale 
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Formation en Apprentissage 

BTSA
Gestion et Protection

de la Nature
2 ans

BTSA
Aménagements 

Paysagers
2 ans

BAC
Technologique

STAV
2 ans

 BAC
Professionnel

SAPAT 
 2 ans

 BAC
Professionnel

Aménagements Paysagers 
 2 ans

 Seconde
Professionnelle

SAPAT 

 Seconde
Générale et Technologique

EATDD

 Seconde
Professionnelle

NJPF

CAPA
Jardinier Paysagiste

2 ans

CAPA
SAPVER

2 ans

4ème
3ème
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Formation Continue

BTSA
Aménagements 

Paysagers
2 ans

CAPA
Jardinier 

Paysagiste
2 ans

BPA OSP
1 an ou 2 ans

BPA 
Ouvrier Viticole

1 an ou 2 ans

BP REA
Orientation

Viticulture
1 an ou 2 ans

BP 
Aménagements

Paysagers
1 an ou 2 ans

 CS
Apiculture

 CS
Arboriste Grimpeur

BP REA
Orientation

Viticulture
1 an

BP REA
Orientation

PPAM
1 an

 CS
Apiculture

BP 
Aménagements

Paysagers
1 an

CQP COP
1 an

BP : Brevet Professionnel
BPA : Brevet Professionnel Agricole

CAPA : Certificat d’Aptitude Professionnelle Agricole
CQP : Certificat de Qualification Professionnelle

CQP AEEV
1 an

BPA OSP
1 an

BPA 
Ouvrier
Viticole

1 an 

 CS
Arboriste Grimpeur

CS : Certificat de Spécialisation


